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Gouvernement du Québec

Décret 1345-96, 23 octobre 1996
CONCERNANT la désignation des membres du Comité
sur le civisme

ATTENDU QUE l’article 15 de la Loi visant à favoriser
le civisme (L.R.Q., c. C-20), modifiée par l’article 35 de
la Loi sur le ministère des Relations avec les citoyens et
de l’Immigration et modifiant d’autres dispositions lé-
gislatives (1996, c. 21) prévoit que le gouvernement, sur
recommandation du ministre des Relations avec les ci-
toyens et de l’Immigration, peut, pour un acte de ci-
visme, accorder à une personne une récompense n’excé-
dant pas cinq mille dollars ou lui décerner des décorations
et distinctions;

ATTENDU QUE l’article 16 de cette loi prévoit que,
pour l’application de l’article 15, le gouvernement peut
adopter des règlements pour établir notamment un co-
mité pour donner au ministre son avis sur l’attribution
d’une récompense ou des décorations et distinctions, en
déterminer la composition et les fonctions et en prévoir
le mécanisme de nomination des membres;

ATTENDU QUE l’article 8 du Règlement sur les déco-
rations, distinctions et récompenses attribuées en vertu
de la Loi visant à favoriser le civisme (R.R.Q., 1981,
c. C-20, r. 1), modifié par le décret 2468-82 du
27 octobre 1982, prévoit qu’un Comité sur le civisme est
institué et composé de cinq membres nommés par le
gouvernement sur la recommandation du ministre des
Relations avec les citoyens et de l’Immigration, qu’au
moins un membre de ce comité est nommé pour repré-
senter le ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration et qu’au moins trois membres sont nom-
més pour représenter les citoyens;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1214-95 du 6 sep-
tembre 1995, le gouvernement a déterminé la composi-
tion du Comité sur le civisme et qu’il y a lieu de déter-
miner à nouveau la composition de ce comité;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations avec les citoyens et
de l’Immigration et du ministre délégué aux Relations
avec les citoyens et à l’Immigration:

QU’en vertu de l’article 8 du Règlement sur les déco-
rations, distinctions et récompenses attribuées en vertu
de la Loi visant à favoriser le civisme (R.R.Q., 1981,
c. C-20, r. 1), le Comité sur le civisme soit composé des
personnes suivantes:

• Me Marlene D. Jennings, commissaire adjointe à la
déontologie policière;

• monsieur J. Jacques Samson, adjoint à l’éditeur et
directeur de l’éditorial au journal Le Soleil;

• monsieur Pablo Altamirano, directeur, Carrefour
de Liaison et d’Aide Multi-ethnique;

• madame Isabelle Jean, conseillère aux Programmes
à la Direction régionale Travail Québec, ministère de la
Sécurité du revenu;

• madame Louise Boisvert, directrice générale, Am-
bulance St-Jean;

QUE Me Marlene D. Jennings assume la présidence du
Comité sur le civisme;

QUE le décret 1214-95 du 6 septembre 1995 soit abrogé;

QUE le présent décret prenne effet à compter des pré-
sentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1346-96, 23 octobre 1996
CONCERNANT la mise en opération du Fonds de l’état
civil du ministère des Relations avec les citoyens et
de l’Immigration

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’arti-
cle 11 de la Loi sur le ministère des Relations avec les
citoyens et de l’Immigration et modifiant d’autres dis-
positions législatives (1996, c. 21), le ministre des Rela-
tions avec les citoyens et de l’Immigration a la responsa-
bilité de veiller à la direction de l’état civil;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 17 de cette loi, est constitué le Fonds de l’état civil
affecté au financement des biens et des services fournis
sous l’autorité du ministre et qui sont reliés à l’inscrip-
tion et à la publicité des actes de l’état civil;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa du même
article, le gouvernement détermine, relativement au
fonds, la date du début de ses activités, la nature des
biens et services qu’il finance, son actif et son passif,
ainsi que la nature des coûts qui doivent lui être imputés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 72 de cette loi, le
gouvernement peut fixer à une date non antérieure au
1er avril 1996 la date du début des activités du Fonds de
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